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Bonjour tout le monde,


Dans le cadre d'un projet de startup, nous sommes en train de développer un cloud personnel privé, en gros une plateforme libre de gestion d'applications webs. Le principe est simple : l'utilisateur héberge ce logiciel sur son serveur, qui lui permet ensuite d'installer d'autres applications webs facilement. Ces applications webs peuvent être développées par n'importe qui, soit par nous, soit par un utilisateur qui veut se faire sa propre web app. Je ne rentre pas dans le détail des fonctionnalités du projet, cela fera l'objet d'une annonce dédiée (nous avons tout de même un site avec plus d'infos).


Notre but étant de redonner le pouvoir à l'utilisateur sur ses web applications, nous souhaitons mettre ce logiciel sous licence libre. Toutefois nous avons une contrainte que voici :



Il ne faudrait pas que la licence de la plateforme ait une incidence sur celle des applications développées par des tiers et visant à être déployées dessus. Dit autrement, il faut que les tiers proposant des web applications pouvant être installées sur notre plateforme puissent choisir la licence qu'ils veulent.



Au départ nous étions tentés par une licence AGPL. Mais son fort pouvoir contaminant nous inquiète à propos du point évoqué ci-dessus. Lors des JDLL nous avons rencontré plusieurs personnes reconnaissant que la question n'était pas évidente et nous ont suggéré l'idée de la poser à la communauté LinuxFR. Ce que je fais aujourd'hui: quelle licence vous semble la plus adaptée ? AGPL, licence custom… ?
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